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Les Résidences Sélection S.E.C.-IV 
(Les Marronniers) 

 

Employeur  
  
et  
  
Syndicat des travailleuses et travailleurs des centres d’hébergement privés de la 
région de Québec (CSN) 

Association accréditée  
  

______________________________________________________________________ 
 

DÉCISION 
______________________________________________________________________ 
 
 
[1] Le 24 février 2016, le Gouvernement du Québec adopte le décret no 138-2016 
assujettissant les parties à l’obligation de maintenir des services essentiels en période de 
grève.  

[2] L’employeur, Les Résidences Sélection S.E.C.-IV, exploite une résidence pour 
personnes âgées, Les Marronniers. 

[3] Le 2 juin 2016, le Tribunal reçoit un avis selon lequel le Syndicat des travailleuses 
et travailleurs des centres d’hébergement privés de la région de Québec (CSN) entend 
recourir à la grève à compter du mercredi 15 juin 2016 pour une durée indéterminée.  
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[4] Le 3 juin 2016, le Syndicat transmet la liste des services essentiels qu’il entend 
maintenir lors de la grève.  

[5] Conformément à l’article 111.0.18 du Code du travail (RLRQ, c. C-27), les parties 
doivent négocier les services essentiels à maintenir lors d’une grève. Après une séance 
de conciliation, une entente est intervenue le 13 juin 2016.  

[6] Selon l’article 111.0.19 du Code, il appartient au Tribunal d’évaluer la suffisance 
des services essentiels à maintenir lors d’une grève. À cet égard, une audience est tenue 
le 13 juin 2016. 

PROFIL 

[7] Il s’agit d’une résidence privée pour aînés située à Lévis qui détient une 
certification du ministère de la Santé et des Services sociaux. Elle compte 
156 appartements tous munis de sonnettes d’urgence et elle héberge actuellement 
170 résidents. 

EFFECTIFS 

[8] Pour fournir ses services, l’entreprise compte 7 employés non syndiqués 
(1 infirmière, 2 employés de bureau, 1 agent de location, 1 chef cuisinier, 1 directrice et 
1 homme de maintenance) ainsi que 70 employés syndiqués répartis dans deux unités 
de négociation affiliées au même syndicat. 

[9] L’unité de négociation AQ-2001-5292 vise les salariés de l’entretien ménager et 
de la restauration. Cette unité compte 35 salariés répartis comme suit : 1 cuisinière, 
6 aides-cuisiniers, 14 préposés à la salle à manger, 7 plongeurs et 5 commis à l’entretien 
ménager. L’unité de négociation AQ-2001-5291 vise tous les autres salariés. Elle compte 
35 salariés répartis comme suit : 1 infirmière, 10 infirmières auxiliaires, 8 préposés aux 
bénéficiaires, 8 préposés à la réception et 2 gardiens de sécurité. 

DESCRIPTION DE LA CLIENTÈLE 

[10] La moyenne d’âge de la clientèle est de 87 ans, le plus jeune ayant 60 ans et le 
plus âgé 103 ans. La moitié de la clientèle serait autonome et l’autre moitié en perte 
d’autonomie à divers degrés. 

[11] Il y a 60 % des résidents qui prennent des services soit pour l’hygiène, 
l’habillement, la distribution de la médication, des traitements ou pansements, des 
ponctions veineuses ou injections, aide mise en nuit, aide pour le lavage et les 
déplacements ou pour la livraison des cabarets et surveillance. 
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SERVICES AUXILIAIRES 

[12] Le service alimentaire est inclus dans le coût de location pour les deux ou trois 
repas qui sont préparés par les salariés, de même que le service aux tables et la plonge. 
Il y a de 15 à 20 résidents qui se font servir leur cabaret à leur appartement par le 
personnel de la salle à manger. Toutes ces tâches sont assurées par le personnel de la 
salle à manger. 

[13] Le service de buanderie n’est pas inclus dans le coût de location et une vingtaine 
de résidents font laver leurs effets personnels, leurs serviettes et leur literie par les 
préposés aux bénéficiaires, tandis que les autres s’en occupent eux-mêmes. L’entretien 
ménager est obligatoire. 

MOTIFS 

[14] Pour évaluer la suffisance d’une liste ou d’une entente de services essentiels à 
maintenir en cas de grève, le Tribunal est guidé par les seuls critères que lui impose le 
Code : ces services doivent assurer que la santé ou la sécurité des résidents ne soit pas 
mise en danger lors de la grève. Rappelons que la clientèle des résidences pour 
personnes âgées est des plus vulnérables et souvent captive des soins et services 
dispensés par l’employeur. 

[15] Les parties ont déposé une entente de services essentiels qui prévoit que les 
personnes salariées exerceront la grève durant 10 % de leur temps de travail. On doit 
comprendre que, pendant la durée de la grève, 100 % des salariés seront au travail, mais 
ne travailleront que 90 % du temps prévu à leur horaire habituel de travail, et ce, pour 
chaque quart de travail. 

[16] Après analyse, le Tribunal juge que les services essentiels tels qu’ils sont décrits 
à l’entente sont suffisants pour assurer la santé ou la sécurité des résidents durant la 
grève à durée indéterminée devant débuter le 15 juin à 0 h 01. Par ailleurs, le Tribunal 
apporte les précisions suivantes.  

L’ENTENTE DE SERVICES ESSENTIELS 

[17] Le Tribunal comprend que le temps de grève s’exercera à tour de rôle dans chaque 
service ou unité de soins, pendant chaque quart de travail, de manière à assurer la 
continuité des soins et des services en tout temps. 

[18] Le Tribunal précise que malgré le temps de grève, les changements de culottes 
d’incontinence, la levée des résidents, la distribution des médicaments, l’aide à 
l’alimentation ou tout autre soin seront donnés de manière habituelle, c’est-à-dire que la 
tâche doit être complétée avant que le salarié ne puisse exercer son temps de grève. 
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[19] Le Tribunal précise également que toute personne assignée à donner un bain ou 
une douche ne doit pas interrompre le service à compter du moment où un résident a 
commencé à se dévêtir ou à être dévêtu, et ce, jusqu’à ce que la personne soit revêtue 
après son bain ou sa douche. 

[20] Le Tribunal spécifie que le personnel-cadre, embauché avant le début de la 
période de négociation, peut effectuer toutes les tâches qui ne sont pas des services 
essentiels devant être maintenus par les salariés. 

[21] Afin de ne pas déranger les résidents, le Tribunal comprend, par ailleurs, que les 
salariés ne troubleront pas la quiétude des lieux entre 20 h et 8 h.  

PAR CES MOTIFS, LE TRIBUNAL ADMINISTRATIF DU TRAVAIL 

DÉCLARE suffisants, avec les précisions contenues dans la présente 
décision, les services essentiels prévus à l’entente du 13 juin 2016 
afin que la santé ou la sécurité des résidents ne soit pas mise en 
danger; 

DÉCLARE que les services essentiels à maintenir durant la grève sont ceux 
énumérés à l’entente annexée à la présente avec les précisions 
apportées par la présente décision;  

RAPPELLE aux parties, advenant qu’elles éprouvent des difficultés quant à la 
mise en application de l’entente de services essentiels, d’en faire 
part dans les plus brefs délais au Tribunal afin que celui-ci puisse 
leur fournir l’aide nécessaire; 

DEMANDE  au Syndicat des travailleuses et travailleurs des centres 
d’hébergement privés de la région de Québec (CSN) de faire 
connaître et expliquer aux salariés la teneur de la présente décision. 

 

 __________________________________ 
 Hélène Bédard 
 
 
Me Pierre Pilote 
GOWLING WLG 
Pour l’employeur 
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Me Maxime Cauchy-Charest 
Pour l’association accréditée 
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ANNEXE
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